
Compte-rendu de la réunion de bureau du CD67 TT le 27 octobre 2016 

 

Sont excusés : Corinne STOFFEL, Jeanne SCHMITT 

1° Statistiques des licences. 

   Au 22/10/2016   Rappel 12/2015 

Traditionnelles   1307    1461 

Promotionnelles    251      317 

 Total     1558    1778 

 Ecart                 -220 

 

 Total licences événementielles au 22/10/2016 = 376  

 

2) Finance : disponibilités à ce jour = 56 250 € 

3) Administratif  

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 16 septembre 2016 est en train d’être corrigé, 

complété et finalisé, avant d’être transmis à la FFTT. 

Assurance : Il faut se pencher sur le contenu  et les garanties du contrat de la Fédé et de plus se 

renseigner auprès de 2 compagnies d’assurances (ACM, AMIG assureur de la ligue) en ce qui 

concerne la couverture des membres du comité lors de déplacements ainsi que pour 

l’organisation de stages et des compétitions. 

3) Sportif 

 Minicom’s: changement de date : les 28, 29, 30 décembre 2016 à Chartres. 

Voir avec Laurent et Christophe pour les éventuels jeunes à sélectionner et les coaches. 

 Championnat par équipes : 

* Info aux clubs : Un rappel sera fait aux clubs concernant le problème des feuilles de rencontres 

falsifiées.  La sanction sera au minimum la perte de la rencontre pour les 2 clubs.  

* Pénalités à ce jour :  

5-6 clubs n’ont pas appliqué  la règle de la 2ème journée des mutés. 

 Coupes  

Inscription prorogée jusqu’au 28 octobre 2016, comme il n’y a plus d’inscrits le tirage sera 

effectué par le responsable et les convocations partiront début novembre. 

 Championnat Jeunes : 

Inscriptions jeunes => Marc dépose à Laurent les feuilles d’engagements. 

Convocation à transmettre aux clubs au moins 15 jours avant la compétition. 

 Stages CDTT67 : 

Le stage prévu à Haguenau a été annulé faute de candidats. 

Revoir la formule afin de répondre aux besoins du terrain, étant donné que certains clubs 

organisent eux-mêmes des stages, ce qui fait un manque de candidats au niveau départemental. 



Mais nécessité de communiquer en interne sur les choix proposés. 

 Affiliation corpo  

Voir avec Caroline à la Ligue concernant les infos et documents à diffuser aux clubs demandeurs 

(problème de transmission)  

 

 

4) Développement 

 

Des propositions seront présentées par Bernard Simonin lors du Comité Directeur du 17 novembre 2016 

 Ping Pong en Liberté : 

- Négociation au cas par cas avec les communes ou COM COM de la prolongation pour 

une année de la convention de mise à disposition du matériel, ainsi que des actions envisagées. 

- Monswiller : l’association de loisirs animatrice des activités, souhaiterait que la 

municipalité fasse l’acquisition définitive du matériel et le mette à sa disposition gracieusement. 

Bernard Simonin rencontrera l’Adjoint au Maire Bernard Bamberger à ce propos. 

 Valorisation des actions de Développement des clubs 

- Bernard Simonin souhaite qu’on lui transmette l’état des demandes et des aides 

accordées aux clubs pour la valorisation de leurs actions pour la saison 2015/2016. 

- Il souhaite remettre à plat le dispositif et s’orienter à terme vers un partenariat et un 

accompagnement des clubs sur la base d’une convention d’objectifs individualisée 

incluant des critères partagés, et des objectifs d’actions tenant compte des capacités du 

club.  

 Question des labels clubs FFTT 

-Une communication sera faite aux clubs avant la fin de l’année, pour les sensibiliser à 

l’obtention d’un ou de plusieurs labels FFTT. 

 

 

5) Divers 

- Il faut communiquer les résultats de nos élections au Conseil Départemental (Mme METZGER). 

- Une aide a été sollicitée par la famille BOESINGER pour l’internat de leur fille au Pôle Espoir suite au        

changement de lieu qui est maintenant au CREPS de STRASBOURG, ce qui entraîne à priori une dépense 

supplémentaire d’environ 5000 € à la charge de la famille. 

Décision : Il faudra recueillir l’avis des responsables du pôle sur ces demandes individuelles formulées 

par les familles et de faire une proposition au prochain comité directeur : Doit-on répondre 

favorablement ou pas à ces demandes individuelles ? Dans l’affirmative,  quel montant attribuer, selon 

quels critères, dans la limite de quelle enveloppe budgétaire ? 

 

Date de la prochaine réunion du comité :   17 novembre 2016 

 

La réunion est close à 21 h 45. 

 

 


